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  Rectificatif 
 
 

Lire comme suit le paragraphe 23 : 

23. Dans le domaine normatif, l’OIT se concentre sur l’application et la promotion 
de normes internationales du travail, notamment celles qui sont énoncées dans  les 
conventions internationales du travail ayant un caractère contraignant, et les 
recommandations, non contraignantes. En vertu de l’articles 35 de la Constitution de 
l’OIT, ces conventions ont été déclarées applicables par les États-Unis d’Amérique, 
la France, la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, selon les cas, aux territoires suivants : Anguilla, Bermudes, Gibraltar, 
Guam, îles Falkland (Malvinas)1, îles Vierges américaines, îles Vierges 
britanniques, Montserrat, Nouvelle-Calédonie, Samoa américaines, Sainte-Hélène et 
Tokélaou. 
 

__________________ 

 1  La souveraineté sur les îles Falkland (Malvinas) fait l’objet d’un différend entre le 
Gouvernement de l’Argentine et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord. 


